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LES TROPHEES DU 114 

 
Concours de Saut International CSI-1*  

&  
Concours de Saut National 

 
du 28 Juin au 01 Juillet 2012 

Club 114 – La Soukra – Tunis 
 

Dotation financière du concours : 14.000 dinars 
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ORGANISATEUR 

Nom: CLUB 114 

Adresse: 114, RUE DES FRUITS – CHOUTRANA III – 2036 LA SOUKRA – TUNIS  

Telephone: 00 216 98 338 075 Fax: 00 216 71 791 910 

Email: club114@topnet.tn Site Web: www.tropheesdu114.com 

 

COMITE D’ORGANISATION 

Comité d’organisation:  Ikbel BEDOUI, Tarek BLAH, Tina RIVERA, Ghazi ELLOUZE,  

   Hajer AZZOUZ, Teyssir KSOURI, Emira SFAR, Amor AOUIDA 

Secrétariat du concours:   Martine MOULARD 

 

JURY DE TERRAIN : 

Président: Youcef HAMADACHE - Algérie 

Membre: Hussam ZUMMIT - Libye 

Membre: Youssef MEHIRI - Tunisie 

Membre: Mohamed CHAOUACHI - Tunisie   

Membre: Amor AOUIDA - Tunisie   

Membre: Bilel KAMMOUN - Tunisie   

Membre: Younes BEDOUI - Tunisie   

 

CHEF DE PISTE :  

Nom:  Olivier BILLAUD – France 

 

CHEF STEWARD:  

Nom:  Alexandre GROS – France 

ASSISTANT STEWARDS: 

Nom: Nelly GOMES  

Nom: Mélanie BEN SAAD  

Nom: Mehdi BAROUDI  

Nom: Abderrazak BOUSAID  

 

DELEGUE VETERINAIRE FEI: 

Nom:  Dr. Yassine MOTEMRI - Tunisie 

VETERINAIRE TRAITANT DU CONCOURS: 

Nom: Dr. Akram BEN SALAH 

Telephone: 00 216 98 332 325 

MEDECIN DU CONCOURS: 

Nom: Dr. Driss BENSOUDA 

Telephone: 00 216 98 324 889 

MARECHAL FERRANT:  

 Nom: Mohamed Salah AYADHI  

Telephone: 00 216 28 047 010 
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PLANNING Date Heure 

Ouverture des écuries pour les chevaux hébergés au Club 

114 
25 Juin 9:00 

1ére visite d’inspection vétérinaire (tous les chevaux 

participant au CSI doivent se présenter à cette visite sauf 

en cas de “force majeure”) 

27 Juin 9:00 

2éme visite de réinspection vétérinaire: 28 Juin 9:00 

Declaration definitive d’engagement:             

                   1er Journée – Competitions N° 1, 2 & 3  27 Juin 12:00 

                   2éme Journée – Competitions N° 4, 5 & 6 28 Juin 12:00 

                   3éme Journée – Competitions N° 7, 8 & 9 29 Juin 12:00 

                   4éme Journée – Competitions N° 10, 11 & 12 30 Juin  12:00 

 

DEROULEMENT DU CONCOURS: 

Le concours se déroule en extérieur 

 

TERRAIN DE COMPETITION : 

Dimensions: 72x46 m.  

Nature du sol: Gazon 

 

TERRAIN D’ENTRAINEMENT : 

Dimensions: 60x46 m. 

Nature du sol: Sable 

 

ECURIES: 

Taille des boxes  3 m x 3 m  

 

TIRAGE AU SORT: 

Un triage au sort aura lieu pour chaque épreuve. Les tirages au sort se dérouleront à 12h30 

les 28, 29, 30 Juin et le 01 Juillet respectivement pour les épreuves du 1er, 2éme, 3éme et 

4éme jour. Si un cavalier monte plus d’un cheval dans une épreuve, le jury ajustera l’ordre de 

départ de sorte à laisser dans la mesure du possible un intervalle de 10 concurrents entre les 

deux chevaux montés par un même cavalier. 

 

CONDITIONS D’ENGAGEMENT CSI1*: 

Cavaliers: 

 Tous les cavaliers qui prennent part aux épreuves du CSI1*, doivent être enregistrés auprès 

de la FEI, Pour cela, ils doivent passer par leur propre fédération (FTSE pour les cavaliers 

tunisiens et étrangers résidents). Les cavaliers étrangers résidents doivent en plus être 

enregistrés auprès de leur propre fédération. 

 Les cavaliers étrangers résidents en Tunisie, doivent être muni d’une autorisation de leur 

fédération d’origine et de la FEI. 

 Les cavaliers étrangers non résidants doivent être engagés à travers leur fédération. 
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 Les cavaliers de 12 ans et + sont autorisés à participer aux épreuves CSI1* de hauteur max 

120 cm.  

 Les cavaliers de 14 ans et + sont autorisés à participer aux épreuves aux épreuves CSI1* de 

hauteur max 140 cm. 

 Les cavaliers affiliés à la fédération tunisienne avec licence initiation ne sont pas autorisés à 

participer aux épreuves CSI1*. 

 Les cavaliers affiliés à la fédération tunisienne avec licence qualification sont autorisés 

uniquement à participer aux épreuves CSI1* de hauteur max 105 cm. 

 Lors de l’engagement, le cavalier doit fournir les informations suivantes: • Nom • Sexe • date 

de naissance • Numéro d’identification FEI 

 

Chevaux: 

 Les chevaux qui prennent part aux épreuves du CSI1* doivent être enregistrés à la FEI et 

âgés de 6 ans et plus 

 Les chevaux tunisiens et étrangers résidents en Tunisie doivent être enregistré à la FEI et 

muni d’un moyen d’identification valide (document FNARC, passeport national ou FEI), 

l’enregistrement à la FEI se fait à travers la FTSE. 

 Les chevaux étrangers non résidents doivent être enregistré à la FEI et muni d’un passeport 

FEI valide ou un passeport national approuvé par la FEI 

 Lors de l’engagement, le cavalier doit fournir les informations suivantes sur son cheval: • Nom 

• date de naissance • race • pays de naissance • initiales du stud-book 

• Numéro du passeport  FEI ou Numéro d’identification FEI • robe • sexe • nom du (ou des) 

propriétaire(s). 

 

Date limite des engagements de principe: 18 Juin 2012 

Date limite des engagements définitifs: 25 Juin 2012  

Droit d’engagement par cheval: 50 dinars par épreuve pour le CSI1* 

 30 dinars par épreuve pour le CSN 

Pension des chevaux: 30 dinars par jour et par cheval 

 

Pour les épreuves du CSI les engagements doivent être introduits dans le site web du 

concours  www.tropheesdu114.com (Page cavaliers/ Rubrique Avant programme du concours/ 

Sous rubrique Formulaire d’engagement).  

Pour les épreuves du CSN les engagements doivent être envoyés par email à 

club114@topnet.tn 

 

DOTATION FINANCIERE DU CONCOURS : 

  

 Catégorie Dotation financière 

Competition No 1 CSN en nature 

Competition No 2 CSI1* 500 DTU 

Competition No 3 CSI1* 1.000 DTU 

Competition No 4 CSN en nature 

Competition No 5 CSI1* 500 DTU 

Competition No 6 CSI1* 1.500 DTU 

Competition No 7 CSI1* 1.000 DTU 

Competition No 8 CSN 1.500 DTU 

Competition No 9 CSI1* 2.500 DTU 

Competition No 10 CSI1* 500 DTU 

Competition No 11 CSN en nature 

Competition No 12 CSI1* 5.000 DTU 

DOTATION FINANCIERE GLOBALE DU CONCOURS :                              14.000 DTU 

http://www.tropheesdu114.com/
mailto:club114@topnet.tn
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REGLEMENT DU CONCOURS : 

 

Un cheval ne peut concourir plus d’une fois par jour.  

Un poney ne peut concourir plus de deux fois par jour. 

 

PREMIERE JOURNEE :   JEUDI   DATE: 28/06/2012 

 

EPREUVE No 1 (début de l’épreuve à 18:00 heures.) 

 

CSN – Poneys et cavaliers de moins de 14 ans avec licence initiation 

Barème                                              Temps idéal (1)  

Barrage NON 

Vitesse 300 m/mn 

Hauteur Obstacles: max 0,40 m. 

Nombre de chevaux par cavalier 1 

Un même poney peut participer avec au maximum deux cavaliers différents. 

Prix: Prix en nature pour les 5 premiers classés 

 

(1) Barème temps idéal  

- Le temps idéal du parcours doit être fixé et annoncé à la fin de l’épreuve.  

- La vitesse et la ligne du parcours idéal, sur la base desquels le temps idéal est calculé, doivent 

être indiquées sur le plan du parcours.  

- Tout dépassement en dessus ou en dessous du temps idéal est ajouté aux points de pénalité 

obtenus dans le parcours à raison d’un point de pénalité par seconde ou fraction de seconde.  

- En cas d’égalité de points, le cavalier le plus proche du temps idéal sera le mieux classé.  

- Chaque concurrent qui dépasse le temps maximum (le double du temps idéal), est éliminé. 

 

EPREUVE No 2 (début de l’épreuve à 19:00 heures) 

 

CSI1* – Epreuve en 2 phases à temps différé– Article 274-5.6 

Barrage NON 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,05 m. 

Nombre de chevaux par cavalier  max 2 

Dotation financière: 500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 5 DTU 

 

 

EPREUVE No 3 (début de l’épreuve à 20:30 heures) 

 

CSI1* - Barème A au chrono avec barrage - Article 238-2.2 

Barrage OUI 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,15 m. 

Nombre de chevaux par cavalier  max 2 

Dotation financière: 1.000 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 10 DTU 

________________________________________________________________________________ 
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SECONDE JOURNEE : VENDREDI DATE: 29/06/2012 

 

EPREUVE No 4 (début de l’épreuve à 17:30 heures) 

 

CSN – Poneys et cavaliers de moins de 14 ans – Barème A au chrono avec barrage - Article 238-2.2 

Catégorie de licence:   Licence Qualification - Compétition 

Barrage OUI 

Vitesse 300 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 0,80 m. 

Nombre de poneys par cavalier    max 2 

Un même poney peut participer avec au maximum deux cavaliers différents. 

Prix: Prix en nature pour les 5 premiers classés 

 

 

EPREUVE No 5 (début de l’épreuve à 18:30 heures) 

 

CSI1* - Barème A au chrono avec barrage - Article 238-2.2 

Barrage OUI 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,05 m.  

Nombre de chevaux par cavalier max 2 

Dotation financière: 500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 5 DTU 

 

 

EPREUVE No 6 (début de l’épreuve à 20:00 heures) 

 

CSI1* - Epreuve à difficultés progressives - Barème A au chronomètre - Article 269 – Barrage en 

cas d’égalité de points pour la première place 

Barrage OUI 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,15 m. Joker 1,30 m. 

Nombre de chevaux par cavalier  max 2 

Dotation financière: 1.500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 15 DTU 

________________________________________________________________________________ 

 

TROISIEME JOURNEE : SAMEDI DATE : 30/06/2012 

 

EPREUVE No 7 (début de l’épreuve à 18:00 heures) 

 

CSI1* – Epreuve en 2 phases à temps différé – Article 274-5.6 

Barrage NON 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,10 m. 

Nombre de chevaux par cavalier max 2 

Dotation financière: 1.000 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 10 DTU 
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EPREUVE No 8 (début de l’épreuve à 19:30 heures) 

 

CSN – Le Trophée des Juniors « PROMODAR » – Epreuve en deux manches - Barème A - Article 

273- 3.3.2 

Catégorie de cavaliers: Licence Compétition, âge compris entre 14 et 18 ans 

Barrage NON 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,15 m. 

Nombre de chevaux par cavalier 1 

Dotation financière: 1.500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 15 DTU 

 

 

EPREUVE No 9 (début de l’épreuve à 21:00 heures) 

 

CSI1* - Prix « ELEC RECYCLAGE » - Barème A au chrono avec barrage - Article 238-2.2 

Barrage OUI 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,20 m. 

Nombre de chevaux par cavalier max 2 

Dotation financière: 2.500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 20 DTU 

 

________________________________________________________________________________ 

 

QUATRIEME JOURNEE : DIMANCHE DATE : 01/07/2012 

 

EPREUVE No 10 (début de l’épreuve à 18 :00 heures) 

 

CSI1* – Epreuve en 2 phases à temps différé – Article 274-5.6 

Barrage NON 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,10 m. 

Nombre de chevaux par cavalier max 2 

Dotation financière: 500 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 5 DTU 

 

 

EPREUVE No 11 (début de l’épreuve à 19:30 heures) 

 

CSN – Le Trophée des Poneys - Barème A au chrono avec barrage - Article 238-2.2 

Catégorie de licence:   Licence Qualification - Compétition 

Barrage    OUI 

Vitesse 300 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 0,90 m. 

Nombre de poneys par cavalier 1 
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Un même poney ne peut être monté par plus d’un cavalier. 

Prix: Prix en nature pour les cinq premiers classés 

 

 

EPREUVE No 12 (début de l’épreuve à 20:30 heures) 

 

CSI1* – Le Grand Trophée du 114 « ANTARES » – Epreuve en deux manches - Barème A - Article 

273- 3.5 

Barrage OUI 

Vitesse 350 m/mn. 

Hauteur Obstacles: max 1,40 m. 

Nombre de chevaux par cavalier 1 

Dotation financière: 5.000 DTU 

Répartition de la dotation: Voir annexe 

Prix pour les concurrents éventuellement classés à la 13éme place et suivants : 20 DTU 
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Directeur Technique National 
                                                                                               Dr Sadreddine EL KAMEL 


